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Actualités et Agenda SCPN 

 

 

 

          Le 6 février 2020  

 

 

Cher(e)s collègues, 

 

Veuillez trouver ci-dessous le communiqué que nous vous adressons chaque semaine pour vous 

rendre compte de nos actions. 

 

 

Réunion lignes de gestion 

 

Nous avions saisi le ministre, préalablement à la réunion de ce jour, présidée par le secrétariat général 

du ministère de l'Intérieur, de notre inquiétude sur les lignes directrices de gestion qui se profilent 

concernant le dialogue social au sein du ministère de l'Intérieur. Ces lignes de gestion doivent 

permettre de définir clairement, avec le minimum de transparence et d'objectivité, comment les 

commissaires de police seront gérés à l'avenir en l'absence des CAP d'avancements et de mutations. 

Autrement dit, il s'agit avant tout d'éviter la pratique des recours (gracieux ou contentieux) qui ne 

manquerait pas de s'installer en l'absence d'équité et de lisibilité sur les mouvements et avancements 

du corps. 

 

La réunion ne nous a apporté aucunes garanties suffisantes dans l'intérêt du corps. Le secrétaire 

gĠŶĠƌal du ŵiŶistğƌe de l’IŶtĠƌieuƌ Ŷ’a eu pouƌ seules ƌĠpoŶses Ƌue des "pƌoŵesses" d’uŶ dialogue 
social maintenu, sans aucun garde-fou. Les ligŶes diƌeĐtƌiĐes de gestioŶ, eŶ l’Ġtat du doĐuŵeŶt Ƌui 
Ŷous avait ĠtĠ tƌaŶsŵis, et ŵalgƌĠ Ŷos aŵeŶdeŵeŶts de fiŶ d’aŶŶĠe Ƌui Ŷ’oŶt doŶĐ pas ĠtĠ pƌis eŶ 
compte, sont donc inaĐĐeptaďles eŶ l’Ġtat. Nous avoŶs doŶĐ ĠtĠ ĐoŶtƌaiŶts de Ƌuitteƌ Đette ƌĠuŶioŶ 
prématurément vu la surdité de l'administration. 

 

Nous sollicitons désormais l'arbitrage du ministre, à défaut d'avoir été entendus. 

 

Déplacements 

 

Nous nous sommes rendus à Cayenne dimanche dernier pour informer nos collègues de tous les 

sujets qui concernent la police nationale et les commissaires de police, mais également pour faire un 

point avec eux sur la mise en route de la DTPN de la Guyane. Lors de ces échanges, et afin de tenir 

compte des particularités de ce territoire et de l'éloignement de la métropole, nous avons acquis la 

conviction que des règles de gestion spécifiques propres au DTPN pourraient être envisagées 
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(fonctions support, RH, financier, relations SGAP et directions centrales), et de la nécessité d'un "pôle 

outre-mer" auprès du DGPN, ou à minima d'un conseiller outre-mer. Nous nous sommes engagés à 

évoquer ces propositions avec le directeur général que nous allons rencontrer très prochainement. 

Nous avons également été reçus lundi soir en compagnie de tous les commissaires de police par 

monsieur Marc Del Grande, préfet de Guyane, avec lequel nous avons évoqué les grands sujets qui 

concernent le territoire guyanais et la police nationale. 

 

Mardi, nous sommes allés rencontrer nos collègues de la Martinique pour un point complet, alors 

que le contexte social et sécuritaire sur l'île est tendu. 

 

Nous avons conclu ce déplacement ultra-marin aujourd'hui avec nos collègues de la Guadeloupe dans 

le même format et sur les mêmes thématiques. 

 

Ces trois déplacements dans les départements d'outre-mer nous ont permis d'appréhender les 

difficultés locales spécifiques, de pouvoir mesurer les premiers effets de la mise en place d'une DTPN 

aussi bien pour la population que pour les personnels concernés, et de partager nos premières 

impressions avec les commissaires de police des départements voisins dans l'hypothèse d'une 

extension à venir de cette structure. Nous avons aussi pu constater les contraintes de "l'éloignement" 

pour nos collègues et du plaisir que nous avons eu à partager avec eux sur de nombreux sujets 

individuels et collectifs. Servir en outre-mer n'est pas une sinécure contrairement aux idées reçues. 

Nous les remercions chaleureusement pour leur accueil. 

 

Réunion intersyndicale retraites 

 

Le SCPN a participé lundi dernier à 15h00 à une nouvelle réunion intersyndicale retraite 

(regroupement des 7 syndicats des corps actifs pour une action unitaire), dont le but était de définir 

la liste de toutes les questions techniques, communes à chaque corps ou spécifiques au corps de 

conception et de direction, nécessitant des réponses précises avant la prochaine rencontre qui se 

déroulera en présence du ministre de l'Intérieur et du secrétaire d'Etat aux retraites. Malgré les 

engagements pris, y compris depuis la mise en place de l'intersyndicale, nous constatons que le SICP 

a opté, seul, pour un courrier à l'attention du ministre le lendemain de cette réunion. Dans la police, 

on apprend qu'il faut toujours écrire pour laisser des traces, mais qu'il faut aussi agir. Le SICP écrit, 

mais n'agit pas. Il s'agite, seul, en dépit de la décision de l'action concertée. Le SCPN, en revanche, 

s'est inscrit dans l'action depuis longtemps, collectivement dans le cadre de l'intersyndicale, mais 

aussi juridiquement pour les sujets spécifiques du corps. A l'issue d'une étude juridique complète par 

un cabinet d'avocats publiciste, et après avoir saisi l'administration Il y a déjà plusieurs mois,  nous 

avons engagé un recours devant la juridiction administrative sur l'écrêtement de la bonification 

quinquennale. Cette action, à son terme, bénéficiera à tous (au-delà des adhérents du SCPN), 

puisqu'elle permettra sur la base d'une décision de justice, soit de faire modifier le texte par 

l'administration, soit d'obtenir une jurisprudence favorable pour les commissaires de police 

injustement écrêtés. Nous agissons, dans le cadre des négociations en cours au sujet des retraites 

depuis le début du processus, à la fois dans l'intérêt de tous les actifs et des commissaires de police 

en particulier. Sur le point spécifique du cumul emploi-retraite (abordé à maintes reprises et 

dernièrement lors du discours des vœuǆ du SCPN du 22 janvier dernier, dans la "tribune du 

commissaire" n° 142 du 30 janvier), nous avons déjà eu une réponse du ministre devant 

l'intersyndicale, (avant les fêtes de fin d'année), se disant "ouvert" pour lancer des discussions. Nous 

vous tiendrons informés de toutes les étapes de négociations comme à notre habitude. 
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Vous trouverez en pièces jointes le courrier du ministre que le SCPN a reçu le 23 janvier, et le tableau 

ƌĠdigĠ paƌ l’iŶteƌsǇŶdiĐale ƌegƌoupaŶt la totalitĠ des ƋuestioŶs pƌiŵoƌdiales Ƌui ŶĠĐessiteƌoŶt des 
réponses claires dans le cadre des prochaines réunions de négociations sur nos retraites. 

 

 

Bien sincèrement à tous 

 

Le Secrétariat Général du SC 

        Le secrétariat Général du SCPN 

 

 
Secrétaire général 

David LE BARS 

01 49 67 02 40/41 

07 63 56 36 21 

david.le-bars@le-scpn.fr 

 

Secrétaire général adjoint 

Pierrick AGOSTINI 

01 49 67 02 43 

06 69 91 83 33 

pierrick.agostini@le-scpn.fr 

 

 

 
Retrouvez le SCPN  : 

www.le-scpn.fr ou sur twitter @ScpnCommissaire 
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L’intersyndicale a pris acte des éléments de réponses apportés dans le courrier du ministre du 23 
janvier. Certaines précisions sont données mais des questions restent sans réponse et beaucoup de 
points nécessitent des éclaircissements. 
 
Pour rester dans l’esprit de notre questionnaire précédent, voici le récapitulatif de nos interrogations : 
 

Mission régalienne 

Substitution 

Niveau moyen des pensions 

Surcotisation patronale 

• Les distorsions entre projet de loi, courrier du 
Premier ministre et du ministre doivent 
impérativement être corrigées concernant les 
missions retenues. • Le ministre a écrit « dès lors, toutes les fonctions 
exercées par des policiers seront considérées 
comme régaliennes et exposant au danger à 
l’exception de fonctions dites substituables » ; or 
l’écriture du projet de projet de loi est différente. • Quelle méthodologie et cartographie des postes 
substituables seront appliquées en PN et GN ? • L’alignement de la durée des missions (17ans) 
entre policiers et gendarmes s’impose. Elle 
permettrait de régler les problèmes des 
générations concernées par la réforme  • La nouvelle mécanique de surcotisation patronale 
(ex 1/5) doit être précisée et mieux définie.  • Existera-t-il un plafonnement ou une limite d’âge 
concernant la surcote patronale. • Concernant le niveau moyen des pensions, 
comment se calcule-t-il ? A quelle date ? Par 
corps, par grade ? • Quelle sera l’évolution de l’écrêtement des 
bonifications du CCD ? 

 

Bornes d’âge 52 ans / 57 ans 

• Pas de modification des bornes dans les courriers 
reçus mais, à ce stade, seule la borne de 52 ans 
apparaît en attendant la mise en œuvre d’un âge 
d’équilibre. Un mécanisme de majoration et 
minoration pourrait s’appliquer (art. 10) mais les 
règles relatives à la prolongation conduiraient de 
facto les policiers à être exclu de toute 
majoration. Les contradictions doivent être 
levées. 



Période de transition 

• Quid des cas types promis par grade pour février 
lors de la réunion précédente ? • Pas de réponse sur la mise en œuvre et la durée. • Pour les générations à cheval sur les deux 
systèmes, comment s’articulera la période de 
transition : prise en compte des droits acquis, 
niveau de cotisations sur le salaire, majoration 
pour les enfants... ? • A partir de quand s’appliquera l’art. 38 de la loi ? 

RAFP 

Retraite Additionnelle de la 

Fonction Publique 

• A quel âge le paiement de la RAFP interviendra ? 
Au moment de la radiation des cadres ? L’âge 
d’équilibre aurait-il un impact ? 

Bonifications outre-mer  

• Nous demandons à être entendu rapidement par 
les missions IGAS et IGA. Les bonifications 
disparaîtraient pour les fonctionnaires et seraient 
conservées dans le projet de loi par la création 
d’un système de surcotisation patronale pour les 
militaires accentuant le différentiel entre les 2 
forces ? Inadmissible  

Prolongations d’activité ? 

Art. 36 de la loi 

• La question de la prolongation d’activité ne peut 
être abordée sans connaître les conditions de ces 
prolongations et la règle du cumul emploi retraite • Quid des personnels en prolongation au moment 
du vote de la loi ? • Sera-t-il possible de prolonger au-delà de la limite 
d’âge visée dans l’art.36 de la loi ? Sur quels 
emplois ? Quelles générations seront impactées 
par cette règle ? 

 
Dans le courrier, le ministre nous propose de nous prononcer sur 2 points : 
 • Le taux de cotisation de l’ISSP 

A ce stade, sans élément sur l’impact des taux de cotisations sur le salaire ou le montant de la retraite, 
il nous est difficile de nous prononcer. Nous demandons la communication d’éléments permettant 
d’affiner notre réflexion. 
 • En matière de cumul emploi-retraite et de prolongation d’activité 

Dans le cadre du continuum de sécurité, notre position est claire. Les policiers et gendarmes doivent 
bénéficier des mêmes règles. 
La question des prolongations d’activité ne peut être tranchée sans réponse sur les autres sujets et 
notamment sur l’article 36 de la loi qui indique que les policiers ne peuvent être maintenus dans leur 
emploi au-delà de limites d’âge inférieures ou égales à l’âge d’ouverture du droit à retraite (62ans). 

 
 


